


























3. LA COORDINATION AVEC LES AUTRES ACTEURS 

:auestion 3.1 

COORDINNATION D'ACTEURS Réponses de l'établissement au questionnaire 

La structure a-t-elle établi des partenariats avec des acteurs du 
secteur sanitaire (selon son champ d'activité : réseaux et filières 
de soins, personnels médicaux et paramédicaux libéraux. service 
1 de soins infirmiers à domicile (SSIAD). Centre médico-

oui 
psychologique (CMP), établissements de santé, centres 
hospitaliers spécialisés, seivice d'hospitalisation à domicile (HAD), I 
réseaux gérontologiques, réseaux de soins palliatifs ... ) ? 

! 
- --------------

Ce partenariat est-il formalisé par des conventions ? loui 
A noter que des conventions sont en cours 
d'étabfissement 

Question 3.2 
La structure dispose-t-elle d'un protocole avec un établissement 

, de santé pour la gestion des urgences ? 

La structure a-t-elle passé une convention avec un établissement 
de santé. public ou privé. prèvoyanl les modalités d'accueil. de 
prise en charge en service de médecine ou de chirurgie el de 
retour? 
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